
REPUBLIQUE FRANCAISE 

NOUS, MAIRE DE LA VILLE DE DIJON 

MAIRIE DE DIJON 

Arrêté relatif à la consommation, détention du protoxyde d'azote 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2212-1 et L 2212-2 ; 

VU le Code Pénal, notamment l'article R 610-5 ; R.633-6 et 644-2 ; 

VU le Code de la Santé Publique, notamment les articles R 1336-5 ; R 1336-6 ; L3331-2 

VU le Code de la Sécurité intérieure, article L332-1 ; 

VU la loi n°2021-695 du 01 juin 2021 

CONSIDÉRANT que le protoxyde d'azote (N20), aussi connu sous le nom de gaz hilarant, est un 
gaz d'usage courant stocké dans des cartouches pour siphon alimentaire, des aérosols d'air sec ou 
des bonbonnes utilisées en médecine et dans l'industrie et que celles-ci sont, depuis quelques 
temps, utilisées dans le cadre d'une consommation détournée du fait de leurs propriétés 
euphorisantes ; 

CONSIDÉRANT que l'usage détourné du protoxyde d'azote (N20) consiste à inhaler le gaz par 
l'intermédiaire d'un ballon de baudruche après avoir percuté la cartouche; 

CONSIDÉRANT qu'il convient de prendre des mesures de protection de santé publique visant à 
prévenir les risques encourus par les jeunes inhalant du gaz protoxyde d'azote notamment, risque 
de brûlure par le froid des lèvres et de la gorge, de chutes graves en cas de perte de connaissance 
ou, de décès d'oxygène lorsque les cartouches sont très concentrées; 

CONSIDÉRANT que la consommation immédiate de ce produit entraîne des distorsions 
sensorielles, une euphorie semblable à une ivresse avec des rires incontrôlables, un état de 
flottement et de désinhibition et parfois une sensation de dissociation; 

CONSIDÉRANT que la consommation régulière peut entraîner les effets secondaires irréversibles 
suivants: confusion, désorientation, altération de la mémoire, trouble du rythme cardiaque; 

CONSIDÉRANT qu'il a été constaté par les services de police une consommation excessive et 
détournée de cartouches de protoxyde d'azote sur le domaine public où elles sont de surcroît 
abandonnées; 

CONSIDÉRANT que les rassemblements de personnes consommant du protoxyde d'azote sur la 
voie publique et notamment devant les commerces alimentaires et épiceries de nuit génèrent des 
troubles à la tranquillité publique ; 

CONSIDÉRANT par ailleurs que ces cartouches usagées, jetées à même le sol sur le domaine 
public, constituent des déchets qui polluent et portent atteinte à l'environnement; 

CONSIDÉRANT dès lors qu'il est nécessaire de prendre des mesures de protection de la santé 
publique, de sécurité des usagers sur la voie publique communale et de protection de 
l'environnement à l'égard des personnes qui inhalent du gaz de protoxyde d'azote; 
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